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MAIRIE DE LA NEUVILLE-ROY 
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du lundi 30 mars 2026  
À 19 heures 30 

 
 

 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni dans la salle du conseil. 

M. le Maire expose à l’assemblée la nécessité d'ajouter un point supplémentaire à l'ordre du jour 
initialement communiqué. Ce point concerne la cession d'une parcelle située dans le lotissement 
communal et concernant le budget annexe. Une délibération étant impérative pour procéder à la 
signature de la promesse de vente. 
L’assemblée, consultée, accepte l’ajout de ce point à l’unanimité. 

Á L’ORDRE DU JOUR 

Point N°1. Désignation d’un secrétaire de séance  
 

Madame Alexandra STRAZEL est désignée comme secrétaire de séance, à l’unanimité. 
 

 

Point N°2. Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

Le procès-verbal de la dernière séance est adressé aux élus avec la convocation, M. le Maire demande s’il 
y a des remarques.  
Le procès-verbal est adopté à l'unanimité.  
 

Point N°3. Désignation des membres dans les commissions communales et 
délégués dans les organismes extérieurs                                                                 
 Délibération N°2026-011 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121 -22, 

Séance du 30 mars 2026 

Nombre de membres L’an deux mil vingt-six, lundi trente mars à dix-neuf heures trente, le Conseil 

Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances et sur convocation adressée par le 

Maire à chacun de ses membres, sous la présidence de M. Thierry MICHEL, maire 

sauf pour l’examen du Compte Financier Unique pour lequel M. Thomas 

LESUEUR a assuré la présidence. 

 

En exercice 

 

 

Présents 

 

 

15 

 

15 Présents :  Mesdames Alexandra STRAZEL, Janina WALBRECQ, Noémie 

FRÉVILLE, Véronique BOITEL, Marie PARROT, Marina DANTAS, Sylvie 

CARREZ  

Messieurs Thierry MICHEL, Thomas LESUEUR, Nicolas VOGT, Fabrice 

BONNARD, Xavier VAN VOOREN, Aymeric MARCEAU, Johan 

DELAWARDE, David GREVIN 

 

  

Représenté ::  

                           

 

Date de la convocation :  

26/03/2026 

Absent excusé :  

Date d’affichage :  

26/03/2026 

 

Secrétaire de séance : Mme Alexandra STRAZEL  
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 Commission finances : La commission sera composée comme suit  : 
Le président : Thierry MICHEL et ses membres    
  

Johan DELAWARDE Janina WALBRECQ 

Fabrice BONNARD Thomas LESUEUR 

Sylvie CARREZ Nicolas VOGT 

 Commission travaux : La commission sera composée comme suit : 
Le président : Thierry MICHEL et ses membres   
 

 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 Commission animations-festivités-jeunesse-communication : La commission sera 
composée comme suit : Le président : Thierry MICHEL et ses membres   
 

Nicolas VOGT Sylvie CARREZ 

Alexandra STRAZEL Véronique BOITEL 

Marina DANTAS Marie PARROT 

Noémie FRÉVILLE Fabrice BONNARD 

Aymeric MARCEAU Thomas LESUEUR 

 Commission cadre de vie-environnement-cimetière : La commission sera 
composée comme suit : Le président : Thierry MICHEL et ses membres   

Xavier VAN VOOREN Marie PARROT 

Alexandra STRAZEL David GREVIN 

Nicolas VOGT Johan DELAWARDE 
 

 

 

 
 

 Commission de contrôle de la liste électorale :  
Depuis le 1er janvier 2019, la commission administrative de révision des listes 
électorales est remplacée par la commission de contrôle de la liste électorale. Cette 
commission est composée de 3 membres  : un délégué du Préfet, un délégué du 
Tribunal et un délégué municipal volontaire pris dans l’ordre du tableau.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l ’unanimité : 
- Désigne Madame Alexandra STRAZEL, déléguée communale au sein de la 

commission de contrôle 

 Commission des impôts directs  : 
Le président : Thierry MICHEL 
- Désigné comme membres parmi les élus  : 

Thomas LESUEUR, Nicolas VOGT, Noémie FRÉVILLE, Xavier VAN VOOREN  

 Commission Centre Communal d’Action Sociale : 
Le président : Thierry MICHEL  
La vice-présidente : Alexandra STRAZEL 
 

Sylvie CARREZ  

Véronique BOITEL  

Marina DANTAS  

 Commission d’appel d’offres : 
Le président : Thierry MICHEL  
 

Titulaires Suppléants 

Aymeric MARCEAU Johan DELAWARDE 

Véronique BOITEL Nicolas VOGT 

Xavier VAN VOOREN Fabrice BONNARD 

 

Nicolas VOGT Johan DELAWARDE 

Aymeric MARCEAU Fabrice BONNARD 

Véronique BOITEL David GREVIN 

Marie PARROT Noémie FRÉVILLE 
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 Commission urbanisme : 
Le président : Thierry MICHEL 
 

Xavier VAN VOOREN Thomas LESUEUR 

David GREVIN Marie PARROT 

Aymeric MARCEAU Marina DANTAS 

Nicolas VOGT  

 
 

 Conseil Municipal Jeunes  : 
 

Alexandra STRAZEL Janina WALBRECQ 

Thomas LESUEUR Nicolas VOGT 

Aymeric MARCEAU Véronique BOITEL 

Marie PARROT  
 

 

 ADICO (Association pour le Développement et l’Innovation numérique des Collectivités) : 
M. le Maire propose de désigner 1 délégué titulaire et 1 suppléant représentant la commune, 
Après avoir procédé à l’élection, a été désignée, à l’unanimité : 
- Marina DANTAS, déléguée titulaire 

 Syndicat école de musique de Saint Just en Chaussée : 
M. le maire propose de désigner 2 titulaires représentant la commune, 
Après avoir procédé à l’élection, ont été désignés, à l’unanimité : 
- Marina DANTAS et Thomas LESUEUR, titulaires 

 

 INGE’OISE : 
M. le maire propose de désigner 1 délégué titulaire et 1 suppléant représentant la commune, 
Après avoir procédé à l’élection, ont été désignés, à l’unanimité : 
- Aymeric MARCEAU, titulaire 
- Fabrice BONNARD, suppléant 

   

 CNAS (Comité Nationale d’Action Sociale pour les agents) : 
M. le Maire propose de désigner 1 délégué titulaire. 

    A été désigné :  
- Alexandra STRAZEL 

 Correspondant défense : 
   M. le Maire propose de désigner Xavier VAN VOOREN 
 

 MOAT (mutuelle des agents territoriaux) : 
M. le Maire propose de désigner Alexandra STRAZEL 

 
 
 

 
 

 

Point N°4. Finances - approbation et validation du Compte Financier Unique 2025 
- budget principal      
 Délibération N°2026-012 

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la 
généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026, 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu le rapport de présentation et le CFU 2025 de la commune de La Neuville-Roy ; 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
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Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 
Considérant que la commune a opté pour le CFU le 5 décembre 2024 auprès du SGC de Saint Just en 
Chaussée ; 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place 
de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 
leurs travaux en amont de la production du CFU ; 
Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où 
le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le 
maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment 
du vote » ; 
Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte 
administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa 
majorité ; 
Considérant que, dans ce cadre, M. le maire a quitté la séance et le conseil municipal a siégé sous la 
présidence de M. Thomas LESUEUR, 1er adjoint au maire ; 
Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par M. Thomas LESUEUR, le conseil 
municipal, à l’unanimité : 

• Adopte le CFU 2025 qui présente un excédent global cumulé de clôture de 
1 433 919.24 € décomposé comme suit :  

Section de fonctionnement  
Dépenses de l’exercice 2025                                            513 904.54 € 

Recettes de l’exercice 2025 (inclus reprise résultat 
2024) 

1 612 146.93 € 

  

Excédent cumulé de fonctionnement  1 098 242.39 € 

  

Section d’investissement   

Dépenses de l’exercice 2025    407 023.25 € 

Recettes de l’exercice 2025 (inclus reprise résultat 2024)                               742 700.10 € 

  

Excédent cumulé d’investissement     335 676.85 € 

M. Thomas LESUEUR invite M. Thierry MICHEL à rejoindre l ’assemblée et lui fait part de 
l’adoption du C F U par le conseil à l’unanimité. 

 
 

Point N°5. Finances - approbation et validation du Compte Financier Unique 2025 
- budget annexe    Délibération N°2026-006 

 

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la 
généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026, 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu le rapport de présentation et le CFU 2025 du budget annexe « Lotissement derrière l’église » de La 
Neuville-Roy ; 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 
synthétiques et produits afférents ; 
Considérant que la commune a opté pour le CFU le 5 décembre 2024 auprès du SGC de Saint Just en 
Chaussée ; 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place 
de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 
leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

 
 

Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le 
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compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire 
peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du 
vote » ; 
Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte 
administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa 
majorité ; 
Considérant que, dans ce cadre, M. le maire a quitté la séance et le conseil municipal a siégé sous la 
présidence de M. Thomas LESUEUR, 1er adjoint au maire ; 
Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par M. Thomas LESUEUR, le conseil 
municipal, à l’unanimité : 

• Adopte le CFU 2025 qui présente un déficit global cumulé de clôture de 678 921.24 
€ décomposé comme suit : 

 
               Section de fonctionnement  

Dépenses de l’exercice 2025                                                 44 560.76 € 

Recettes de l’exercice 2025 (inclus reprise résultat 
2024) 

      437 753.54 € 

  

Excédent cumulé de fonctionnement        393 192.78 € 

  

Section d’investissement   

Dépenses de l’exercice 2025     1 072 114.02 € 

Recettes de l’exercice 2025 (inclus reprise résultat 2024)                                             0 € 

  

Déficit cumulé d’investissement    - 1 072 114.02 € 
 
 
 

M. Thomas LESUEUR invite M. Thierry MICHEL à rejoindre l ’assemblée et lui fait part de 
l’adoption du C F U par le conseil à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 

Point N°6. Budget annexe - vente du lot N°10 lotissement derrière l’église                      
 délibération N°2026-014 

 
 

Vu l’acte authentique de dépôts de pièces signé le 30 décembre 2019 par l’étude de Maître 
BOUTHORS, 
Vu la délibération N°2018-032 créant un budget annexe lotissement, 
Vu le permis d’aménager N° 060 456 18 T0001 déposé en mairie le 19/02/2018 et accordé le 27 avril 
2018, 
Vu la délibération N° 2019-019 fixant les critères et prix de vente des lots, 
Vu la délibération N°2019-022 décidant le nom de la nouvelle rue, 
 

Considérant les demandes de réservation de terrain,  
M. Le Maire informe l’assemblée que nous avons des acquéreurs concernant le lot N°10 du lotissement 
derrière l’église. 
 

Afin de signer la promesse de vente, il est nécessaire de valider par délibération cet acte.  
 

Lot N°10 du lotissement derrière l’église, cadastré section ZN N°296 pour une surface de 607 M2 situé 
au 290 rue de la Clef des Champs et au prix de 66 300 € TTC, à M. et Mme TROCME Laurent. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• Décide la réalisation de cette vente du lot N°10 au prix de 66 300 € TTC, 

• Autorise M. le Maire à signer tous les actes se rapportant à cette décision, 
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Point N°7. Informations et questions diverses 

 
M. le Maire prend la parole : 

 M. le maire informe que l’Evêché a rompu le bail du presbytère pour mi-mai. Les locaux vont être 
disponibles. Il sera nécessaire d’effectuer des travaux. 
M. Bonnard demande ce que l’on va récupérer ? 
L'ensemble des bâtiments du site, incluant la salle Saint-Médard et les bureaux situés en face. 
Bien qu'une rénovation soit nécessaire, la salle Saint-Médard serait fonctionnelle pour un usage 
de salle de réunion. 
 

 L’entreprise Propreté 2000 va réaliser un nettoyage de l’église et du sol de la salle des associations 
pendant les prochaines vacances scolaires. 

 
 Présente le devis de l’entreprise Loisel pour un montant de 24 000 € hors taxes, correspondant à 

sa prestation d’entretien des espaces verts incluant également la taille de haies et arbustes pour 
la saison 2026. 
 

 L’isolation de la micro-crèche a été effectuée. 
 

 L’agent communal a débuté les tontes. 
 

 Un mail nous a été transmis pour nous remercier concernant la mise en place d’un passage piéton 
et sa signalisation. 

 
 

 
 

 N’ayant plus d’information, M. le Maire donne la parole à l’assemblée :  
 

M. LESUEUR : Les locaux de la micro-crèche ont été libérés. Une réunion est prévue prochainement 
pour prévoir la reprise. 
Une signature de bail sera envisagée avec un loyer modéré. La ré-ouverture devrait intervenir début 
septembre voire début juillet. Le matériel racheté par la mairie sera revendu au nouveau locataire. 
 
Mme STRAZEL : Réunion prochaine avec nos jeunes conseillers ce mercredi à 18 heures 30. Tout le 
monde est bienvenu ! 
 

M. VOGT : La chasse aux œufs aura lieu le samedi 4 avril à 15h. 
 
M. DELAWARDE : Demande si la fête de la musique aura lieu le 13 juin ? M. Lesueur répond que non, 
cela ne va pas être possible, peut-être début juin… 
 
M. GREVIN : Il a trouvé dommage qu’on soit averti la veille pour le lendemain pour aider à tenir le 
stand de tulipes. Ce à quoi M. Lesueur répond que la floraison et la météo ne nous permettent pas 
de prévoir très en amont. 
Concernant la communication au sein du village : un groupe de travail pourrait être mis en place pour 
aborder ce sujet à travers le site de la commune et/où les réseaux sociaux. 
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N'ayant plus de question de l'assemblée, M. le Maire reprend la parole en précisant qu’une 
commission de finances (à 19 heures) ouverte à tous précédera le conseil municipal du 27 avril (à 20 
heures). 

 

La séance est levée à 21 heures 55. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Conformément au décret 2010-783 du 8 juillet 2010, la présente séance de conseil municipal a 
comporté quatre délibérations. 

 

 
 
 
 
 
La secrétaire de séance, Mme Alexandra STRAZEL,                         Le Maire, Thierry MICHEL 
 
 
 
 
 

30.03.2026 011 Désignation des membres dans les commissions communales 
et délégués dans les organismes extérieurs 

Approuvé à 
l’unanimité 

 012 Finances - approbation et validation du Compte Financier 
Unique 2025 - budget principal 

Approuvé à 
l’unanimité 

 013 Finances - approbation et validation du Compte Financier 
Unique 2025 - budget annexe 

Approuvé à 
l’unanimité 

 014 Budget annexe - vente lot N°10 Approuvé à 
l’unanimité 


